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(57) La présente invention concerne un module (1)
pour la réalisation d’une pyramide (10, 100) destinée à
la présentation de gâteaux de type notamment maca-
rons, caractérisé en ce qu’il est défini par une plaque (2)
triangulaire d’un matériau rigide dont un premier côté (3)
et un deuxième côté (5) comportent des moyens d’as-
semblage respectivement mâles (4) et femelles (6) pour

l’assemblage avec deux autres modules (1), ladite pla-
que (2) comportant sur sa face externe (20) des rangées
de supports (18) s’étendant dans des plans d’allure per-
pendiculaire à ladite face externe (20) et parallèles entre
eux. L’invention a également pour objet un kit comportant
au moins trois modules (1) tels qu’énoncés ci-dessus, et
une pyramide obtenue par l’assemblage dudit kit.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un module
pour la réalisation d’une pyramide destinée à la présen-
tation de gâteaux, de type notamment macarons.
[0002] L’invention a également pour objet un kit com-
portant une pluralité de tels modules et une pyramide
obtenue par l’assemblage dudit kit.
[0003] De nombreux présentoirs pyramidaux pour gâ-
teaux de type macarons sont disponibles sur le marché
à l’heure actuelle. De manière classique, ils présentent
trois ou quatre faces pourvues de supports sur lesquels
les macarons peuvent reposer sur leur tranche, orientée
parallèlement ou perpendiculairement à une face du pré-
sentoir pyramidal, ou couchés sur une de leur face.
[0004] Selon le cas, de tels présentoirs peuvent être
livrés montés par le fabricant, ou en pièces détachées
que l’utilisateur assemble lui-même au fur et à mesure
de ses besoins, cette dernière alternative présentant
l’avantage d’un encombrement réduit pendant le stocka-
ge.
[0005] Il est ainsi connu de l’état de la technique une
pyramide à macarons à réaliser par l’utilisateur à partir
d’un flanc en carton comportant trois ou quatre triangles
découpés, aptes à être pliés et assemblés les uns aux
autres, leurs faces étant pourvues de languettes rabat-
tables vers une position d’utilisation dans laquelle elles
forment des supports pour les macarons. Une telle va-
riante de réalisation présente l’avantage d’un coût réduit.
Néanmoins, la pyramide obtenue est peu solide, en par-
ticulier la position d’utilisation des supports à macarons
n’est pas très stable et peut conduire à une chute intem-
pestive des macarons qui y reposent, notamment lors-
qu’un consommateur prélève un macaron d’un support
voisin. De plus, une telle pyramide ne donne pas toujours
satisfaction du point de vue de son aspect esthétique,
peu adapté à une mise en oeuvre dans un magasin de
produits haut de gamme, et ne répond donc pas aux exi-
gences de toutes les catégories de clients.
[0006] On trouve également sur le marché une autre
pyramide à macarons livrée en pièces détachées, formée
à partir de trois ou quatre triangles individuels en plasti-
que thermoformé, dont une face comporte des rangées
d’alvéoles superposées et dont les côtés sont prolongés
par des languettes pliables. Deux desdites languettes
servent à l’assemblage de deux triangles entre eux au
moyen d’un ruban adhésif double face, tandis que les
troisièmes languettes de chaque triangle, une fois pliées
vers l’extérieur de la pyramide ainsi formée, s’étendent
autour de sa base et forment ensemble un socle permet-
tant de la poser sur un plateau. Le sommet d’un desdits
triangles est prolongé par un anneau permettant la pré-
hension de la pyramide et donc son transport. Une fois
constituée et garnie de macarons, une telle pyramide
posée sur un plateau est généralement emballée dans
un film transparent permettant d’en visualiser le contenu.
[0007] Un tel présentoir pyramidal pour macarons, ob-
tenu à partir de trois ou quatre triangles individuels, pré-

sente également différents inconvénients. En particulier,
son assemblage est fastidieux et nécessite un travail mi-
nutieux pour aligner précisément les côtés considérés
de deux triangles afin d’obtenir une pyramide aux arêtes
irréprochables. En outre, il a été constaté qu’une telle
pyramide présente une certaine instabilité structurelle et
nécessite, pour garder une tenue mécanique, d’être po-
sée sur un plateau comportant un rebord permettant de
la caler. D’autre part, à l’instar de la pyramide obtenue à
partir d’un flan de carton prédécoupé, son caractère à
usage unique suppose, pour le fabricant de macarons,
des frais de réapprovisionnement récurrents, et est con-
traire aux exigences en matière de préservation de l’en-
vironnement.
[0008] La présente invention a pour objectif de propo-
ser une nouvelle solution permettant d’obtenir un pré-
sentoir pyramidal pour gâteaux de type notamment ma-
carons ne présentant pas les inconvénients de l’art an-
térieur décrits ci-dessus. En particulier, la présente in-
vention vise à proposer un tel présentoir sous forme de
kit modulable réutilisable, facile à fabriquer avec un coût
réduit, présentant un faible encombrement lorsqu’il est
démonté. Le but de l’invention est également de proposer
une solution permettant à un utilisateur de créer lui-mê-
me une pyramide dont la forme et les dimensions cor-
respondent à ses besoins, en jouant sur le nombre de
modules utilisés et leur configuration, une telle pyramide
présentant un aspect esthétique s’intégrant parfaitement
dans tous les environnements, y compris ceux relatifs
aux produits de luxe.
[0009] A cet effet, la présente invention a pour objet
un module pour la réalisation d’une pyramide destinée à
la présentation de gâteaux, de type notamment maca-
rons, caractérisé en ce qu’il est défini par une plaque
triangulaire d’un matériau rigide dont un premier côté et
un deuxième côté comportent des moyens d’assembla-
ge respectivement mâles et femelles pour l’assemblage
avec deux autres modules, ladite plaque comportant sur
sa face externe des rangées de supports s’étendant dans
des plans d’allure perpendiculaire à ladite face et paral-
lèles entre eux.
[0010] Conformément à une variante de réalisation
préférentielle, le module selon l’invention peut comporter
deux pattes s’étendant dans le plan de ladite plaque,
depuis son troisième côté, et comportant chacune un
bord latéral situé respectivement dans le prolongement
du premier côté et du second côté de la plaque et un
bord transversal, parallèle au troisième côté de la plaque.
[0011] Le bord transversal desdites pattes peut avan-
tageusement comporter des moyens d’assemblage avec
les pattes d’un autre module.
[0012] De préférence, le bord transversal de chaque
patte est pourvu de moyens d’assemblage mâles iden-
tiques à ceux que comporte le premier côté de ladite
plaque et aptes à coopérer avec un cavalier de liaison
présentant une paire de moyens d’assemblage femelles
identiques à ceux que comporte le deuxième côté de la
plaque.
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[0013] Conformément à une autre caractéristique de
l’invention, chacun desdits supports consiste en une lan-
guette amovible, présentant de préférence une forme in-
curvée, dont un bord est prolongé par une nervure apte
à être insérée dans une fente de forme complémentaire
que comporte la face externe de ladite plaque.
[0014] Avantageusement, ladite plaque peut compor-
ter, pour chaque languette amovible, deux fentes symé-
triques par rapport à un plan perpendiculaire à ladite pla-
que et parallèle à son troisième côté.
[0015] Une caractéristique additionnelle de l’invention
est définie par le fait que ladite plaque comporte des ran-
gées d’orifices traversants intercalées entre les rangées
de supports, chaque orifice étant aligné sur un support.
[0016] D’autre part, le module selon l’invention se ca-
ractérise encore en ce que lesdits moyens d’assemblage
mâles et femelles comportent des moyens d’indexage et
de verrouillage de la position angulaire d’un module par
rapport à un autre module après leur assemblage.
[0017] Conformément à une variante de réalisation,
lesdits moyens d’indexage et de verrouillage de la posi-
tion angulaire d’un module par rapport à un autre module
comportent des dents et des encoches.
[0018] La présente invention a également pour objet
un kit pour la réalisation d’une pyramide destinée à la
présentation de gâteaux de type notamment macarons,
caractérisé en ce qu’il comporte au moins trois modules
présentant les caractéristiques énoncées ci-dessus.
[0019] Ledit kit peut se caractériser en ce qu’il com-
porte une pluralité de cavaliers de liaison présentant cha-
cun une paire de moyens d’assemblage femelles aptes
à coopérer chacun avec les moyens d’assemblage mâles
que comporte le bord transversal d’une patte d’un mo-
dule.
[0020] L’invention a encore pour objet une pyramide
pour la présentation de gâteaux de type notamment ma-
carons, obtenue par l’assemblage du kit tel que défini ci-
dessus.
[0021] La présente invention sera mieux comprise à la
lecture de la description d’exemples de réalisation fournis
à titre non limitatif, faite en référence aux figures an-
nexées, dans lesquelles :

- La figure 1 illustre une vue de face d’un module selon
l’invention dépourvu de supports,

- La figure 2 est une vue en coupe selon AA de la
figure 1,

- La figure 3 représente une vue de dessus d’une py-
ramide selon l’invention, à trois faces, obtenue par
l’assemblage de trois modules de la figure 1 équipés
de supports,

- La figure 4 illustre une vue en perspective d’un ca-
valier de liaison permettant d’assembler entre eux
deux modules de la figure 1, placés tête bêche,

- La figure 5 représente une vue en perspective d’une
pyramide selon l’invention, à trois faces et deux éta-
ges, obtenue par l’assemblage de douze modules
de la figure 1 équipés de supports, et

- La figure 6 illustre une vue en perspective d’une lan-
guette définissant un support amovible pouvant
équiper la face externe d’un module de la figure 1.

[0022] En référence aux figures, la présente invention
a pour objet un module 1 pour la réalisation d’une pyra-
mide 1, 100 destinée à la présentation de gâteaux de
type notamment macarons.
[0023] Conformément à l’invention, le module 1 est dé-
fini par une plaque triangulaire 2 d’un matériau rigide, tel
que notamment un matériau plastique transparent ou
non, du bois, un métal, un matériau composite, ou tout
matériau rigide adapté à un usage alimentaire, et pré-
sentant le cas échéant une couleur unie, ou un motif quel-
conque.
[0024] En référence à la figure 1, la plaque 2 présente
un premier côté 3 le long duquel sont répartis quatre élé-
ments de charnière mâles 4, définis par des tronçons de
tiges à section circulaire alignés et obtenus par évide-
ment local de matière 7 sur la plaque 2 (fig. 2).
[0025] Cette dernière présente un deuxième côté 5,
pourvu de quatre éléments de charnière femelles 6, fai-
sant saillie vers l’extérieur de la plaque 2 et situés chacun
en vis à vis d’un élément de charnière mâle 4. Les élé-
ments de charnière femelles 6 présentent une section
sensiblement en « C » dont les deux branches 60, 61
s’étendent respectivement dans le prolongement de cha-
cune des faces externe 20, interne 21 de la plaque 2 et
présentent une certaine flexibilité de sorte à pouvoir
s’écarter et se rapprocher l’une de l’autre. Les extrémités
libres desdites deux branches 60, 61 peuvent par ailleurs
être rapprochées l’une de l’autre de sorte à refermer par-
tiellement l’ouverture d’entrée 62 des moyens d’assem-
blage femelles 6.
[0026] Les éléments de charnière mâles 4 et femelles
6 permettent d’assembler, de manière réversible, un mo-
dule 1A avec deux autres modules 1B, 1C. Plus préci-
sément, les éléments de charnière mâles 4 et femelles
6 d’un premier module 1A peuvent être clipsés, de ma-
nière réversible, respectivement sur les éléments de
charnière femelles 6 d’un second module 1B, et sur les
éléments de charnière mâles 4 d’un troisième module
1C. Il est ensuite possible de réaliser par exemple une
pyramide 10 à trois faces et un étage, telle qu’illustrée à
la figure 3, en clipsant les éléments de charnière mâles
4 du second module 1B sur les éléments de charnière
femelles 6 du troisième module 1C. Bien entendu,
d’autres types de pyramides comportant plus de trois fa-
ces sur un même étage peuvent être obtenues en as-
semblant de la même façon qu’indiqué ci-dessus plus de
trois modules 1 entre eux.
[0027] Conformément à une autre caractéristique
avantageuse de la présente invention, le module 1 com-
porte par ailleurs deux pattes 8, 9 s’étendant dans le plan
de la plaque 2, depuis son troisième côté 11. Les pattes
8, 9 présentent chacune un bord latéral 80, 90 situé res-
pectivement dans le prolongement du premier côté 3 et
du second côté 5 de la plaque 2. Elles présentent éga-
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lement chacune un bord transversal 81, 91, parallèle au
troisième côté 11 de la plaque 2. En fait, lorsque plusieurs
modules 1 sont assemblés entre eux pour définir par
exemple une pyramide 10 à trois faces et un étage, leurs
pattes 8, 9 respectives coopèrent pour définir ensemble
des pieds permettant de poser de manière stable ladite
pyramide 10 sur un support plan, tel que notamment une
table de buffet ou une étagère d’une vitrine.
[0028] De plus, dans la variante de réalisation illustrée,
le bord transversal 81, 91 des pattes 8, 9, est pourvu
d’éléments de charnière mâles 12 identiques à ceux que
comporte le premier côté 3 de la plaque 2. Une telle struc-
ture permet l’assemblage des pattes 8, 9 d’un module 1
avec les pattes 8, 9 d’un autre module 1 au moyen d’un
cavalier de liaison 13 comportant une paire d’éléments
de charnière femelles 130, 131, identiques à ceux que
comporte le deuxième côté 5 de la plaque 2 (cf. fig. 4).
Chaque élément de charnière femelle 130, 131 du cava-
lier de liaison 13 est destiné à coopérer avec l’élément
de charnière mâle 12 respectif d’une patte 8, 9 d’un mo-
dule 1. Ceci permet avantageusement d’assembler entre
eux deux modules 1 placés tête-bêche, en vue d’obtenir
des pyramides à plusieurs étages, notamment à deux
étages comme la pyramide 100 illustrée à la figure 5.
[0029] Cette dernière est assemblée à partir d’un kit
comportant au moins douze modules 1, une pluralité de
supports amovibles 18 qui seront décrits plus en détail
ci-dessous et une pluralité de cavaliers 13. Elle comporte
trois faces et est constituée d’un premier étage E1 formé
par neuf modules 1, répartis par groupe de trois sur les
trois faces de ladite pyramide 100, et un deuxième étage
E2 formé par trois modules 1 s’étendant chacun sur une
face de la pyramide 100. En fait, tel qu’illustré à la figure
5, dans chaque groupe de trois modules 1 du premier
étage E1, le module central 14 est placé tête-bêche par
rapport aux deux modules d’extrémité 15, 16 qui l’entou-
rent, les bords transversaux 81, 91 de ses pattes 8, 9
sont alors orientés en direction du sommet 200 de la
pyramide 100. Chaque module central 14 s’étendant sur
le premier étage E1 d’une face de la pyramide 100 permet
la fixation d’un module 1 du second étage E2, lui-même
disposé tête-bêche par rapport audit module central 14.
Il suffit à cet effet de relier leurs pattes 8, 9 respectives,
par l’intermédiaire d’un cavalier de liaison 13 dont les
éléments de charnière femelles 130, 131 sont couplés
chacun à leurs éléments de charnière mâles 12 respec-
tifs.
[0030] Une telle structure du module 1 permet de dé-
multiplier le nombre de variantes de réalisation d’une py-
ramide selon l’invention, étant donné qu’il est possible à
la fois d’en faire varier le nombre de faces, mais égale-
ment le nombre d’étages et le nombre de modules 1 que
comporte chaque étage.
[0031] Il est à noter que les éléments de charnière mâ-
les et femelles 4, 6, 12 et 13 peuvent également com-
porter respectivement des dents et des encoches (non
illustrés) formant des moyens d’indexage et de verrouilla-
ge de la position angulaire d’un module 1 par rapport à

un autre module 1 après leur assemblage. Une telle ca-
ractéristique permet d’obtenir une pyramide particulière-
ment stable et d’aspect esthétique irréprochable, quelles
que soient ses dimensions.
[0032] Dans la variante de réalisation illustrée, le mo-
dule 1 selon l’invention comporte trois rangées de sup-
ports 18 à gâteaux tels que notamment des macarons,
s’étendant sur sa face externe 20, dans des plans d’allure
perpendiculaire à la face externe 20 et parallèles entre
eux. En fait, chaque support 18 est avantageusement
amovible, ce qui permet de superposer les plaques 2
définissant les modules 1 pour les stocker avec un mini-
mum d’encombrement. Dans la variante illustrée, cha-
que support 18 consiste en une languette 19 de forme
incurvée apte à épouser la forme d’un gâteau, de type
macarons, qui peut ainsi y reposer en étant bien calé.
Un bord de la languette 19 est prolongé par une nervure
22 apte à être insérée dans une fente 23, 24 de forme
complémentaire que comporte la face externe 20 de la
plaque 2.
[0033] Il est en effet avantageusement prévu que la
plaque 2 comporte, pour chaque languette amovible 19,
deux fentes 23, 24 symétriques par rapport à un plan
perpendiculaire à la plaque 2 et parallèle à son troisième
côté 11. Les fentes 23, 24 sont utilisées l’une ou l’autre
pour loger une languette 19 en fonction de l’orientation
choisie du module 1 sur une pyramide.
[0034] Ainsi, dans la pyramide 10 illustrée à la figure
3, dans laquelle tous les modules 1 sont disposés de
manière telle que leurs pattes 8, 9 respectives sont orien-
tés vers la base 100 de ladite pyramide 10, les languettes
19 sont toutes logées dans les fentes 23 de chaque mo-
dule 1, de sorte que leur incurvation est orientée vers le
sommet 110 de ladite pyramide 10.
[0035] Dans la pyramide 100, les modules d’extrémi-
tés 15, 16 du premier étage E1 sont également disposés
de manière telle que leurs pattes 8, 9 respectives sont
orientés vers la base 200 de ladite pyramide 100 et les
languettes 19 sont toutes logées dans les fentes 23 de
chaque module 15, 16. Au contraire, dans le module cen-
tral 14, placé tête-bêche par rapport aux modules 15, 16,
les languettes 19 sont accueillies dans les fentes 24, ce
qui permet d’orienter leur incurvation vers le sommet 210
de la pyramide 100, à l’instar des languettes 19 des mo-
dules 15, 16, ce qui est nécessaire pour pouvoir y faire
reposer un gâteau.
[0036] Dans la variante de réalisation illustrée, la pla-
que 2 formant un module 1 comporte en outre trois ran-
gées d’orifices traversants 25 intercalées entre les ran-
gées de supports 18. En fait, chaque orifice 25 est aligné
sur un support 18 et permet de réduire la surface de
contact entre la plaque 2 et un gâteau tel qu’un macaron
reposant sur un support 18, et donc de préserver la tex-
ture de celui-ci de manière prolongée. La présence des
orifices 25 permet également d’alléger une pyramide se-
lon l’invention et donc d’en faciliter le transport.
[0037] Conformément à une caractéristique addition-
nelle non illustrée, le module 1 selon l’invention peut en
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outre comporter des moyens de préhension, tel que no-
tamment un anneau relié au sommet 26 de la plaque 2,
et permettant de faciliter le transport d’une pyramide se-
lon l’invention.
[0038] Il apparaît clairement de ce qui précède que la
présente invention atteint les objectifs fixés ci-dessus.
En particulier, il est possible à partir d’une pluralité de
modules 1, présentant tous la même structure et impli-
quant donc des coûts de production particulièrement fai-
bles, de créer une gamme très large de pyramides, se
distinguant les unes des autres par leur nombre de faces
et leur hauteur. De plus, les moyens d’assemblage mâles
et femelles dont sont pourvus les modules 1 sont parti-
culièrement robustes et permettent non seulement de
réaliser des pyramides d’aspect irréprochable, mais éga-
lement des opérations d’assemblages et de démontages
successives dépourvues d’impact sur leur intégrité struc-
turelle. Il est ainsi possible de réutiliser à de nombreuses
reprises les mêmes modules 1 pour concevoir différentes
pyramides au fil du temps. Ceci est particulièrement res-
pectueux de l’environnement et source d’économies
considérables pour l’utilisateur. De plus, le matériau à
partir duquel le module 1 est conçu peut être choisi en
fonction de l’environnement dans lequel la pyramide ob-
tenue est supposée être exposée, ce qui permet de
l’adapter également aux environnements relatifs aux pro-
duits haut de gamme.
[0039] Bien entendu, de nombreuses modifications
peuvent être apportées aux exemples décrits ci-dessus
sans sortir du cadre de la présente invention.

Revendications

1. Module (1) pour la réalisation d’une pyramide (10,
100) destinée à la présentation de gâteaux de type
notamment macarons, caractérisé en ce qu’il est
défini par une plaque (2) triangulaire d’un matériau
rigide dont un premier côté (3) et un deuxième côté
(5) comportent des moyens d’assemblage respecti-
vement mâles (4) et femelles (6) pour l’assemblage
avec deux autres modules (1), ladite plaque (2) com-
portant sur sa face externe (20) des rangées de sup-
ports (18) s’étendant dans des plans d’allure per-
pendiculaire à ladite face externe (20) et parallèles
entre eux.

2. Module (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte deux pattes (8, 9) s’étendant dans
le plan de ladite plaque (2), depuis son troisième
côté (11), comportant chacune un bord latéral (80,
90) situé respectivement dans le prolongement du
premier côté (3) et du second côté (5) de la plaque
(2), et un bord transversal (81, 91), parallèle au troi-
sième côté (11) de la plaque (2).

3. Module (1) selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le bord transversal (81, 91) de chaque patte

(8, 9) est pourvu de moyens d’assemblage avec les
pattes (8, 9) d’un autre module (1).

4. Module (1) selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ledit bord transversal (81, 91) de chaque pat-
te (8, 9) est pourvu de moyens d’assemblage mâles
(12) identiques à ceux que comporte le premier côté
(3) de ladite plaque (2) et aptes à coopérer avec un
cavalier de liaison (13) présentant une paire de
moyens d’assemblage femelles (130, 131) identi-
ques à ceux que comporte le deuxième côté (5) de
ladite plaque (2).

5. Module (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chacun
desdits supports (18) consiste en une languette
amovible (19) dont un bord est prolongé par une ner-
vure (22) apte à être insérée dans une fente (23, 24)
de forme complémentaire que comporte la face ex-
terne (20) de ladite plaque (2).

6. Module (1) selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ladite plaque (2) comporte, pour chaque lan-
guette amovible (19), deux fentes (23, 24) symétri-
ques par rapport à un plan perpendiculaire à ladite
plaque (2) et parallèle à son troisième côté (11).

7. Module (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 5 ou 6, caractérisé en ce que ladite languette
amovible (19) présente une forme incurvée.

8. Module (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ladite pla-
que (2) comporte des rangées d’orifices traversants
(25) intercalées entre les rangées de supports (18),
chaque orifice (25) étant aligné sur un support (18).

9. Module (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que lesdits
moyens d’assemblage mâles (4, 12) et femelles (6,
130, 131) comportent des moyens d’indexage et de
verrouillage de la position angulaire d’un module (1)
par rapport à un autre module (1) après leur assem-
blage.

10. Module (1) selon la revendication 9, caractérisé en
ce que lesdits moyens d’indexage et de verrouillage
de la position angulaire d’un module (1) par rapport
à un autre module (1) comportent des dents et des
encoches.

11. Kit pour la réalisation d’une pyramide destinée à la
présentation de gâteaux de type notamment maca-
rons, caractérisé en ce qu’il comporte au moins
trois modules (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 10.

12. Kit selon la revendication 11, caractérisé en ce qu’il
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comporte une pluralité de cavaliers de liaison (13)
présentant chacun une paire de moyens d’assem-
blage femelles (130, 131) aptes à coopérer chacun
avec les moyens d’assemblage mâles (12) que com-
porte le bord transversal (81, 91) d’une patte (8, 9)
d’un module (1).

13. Pyramide (10, 100) pour la présentation de gâteaux
de type notamment macarons, obtenue par l’assem-
blage du kit selon l’une quelconque des revendica-
tions 11 ou 12.
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